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Ce ne fut pas sans une stupélaclion profonde
qu'à Prétoria on apprit l'accueil que il.
Chamberlain lit à ces propositions dans son discours
fameux de Highburg, dont le Ion inouï souleva

en Angleterre mèmedes protestations nombreuses.

M. Chamberlain le faisait sui vre bientôt d'une
réponseofikielle, oui' déclarait qu'il y avait « d'autres

différends entre lesdeux pays que la question
des uitlanders et qui ne pouvaient pas ótre
tranchés par voie d'arbitrage ».

En un mol. le ministre des Colonies acceptait

les offres du Transvaal, quant à la franchise,
mais refusait de renoncer à intervenir de nouveau

dans les affaires intérieures du pays.
Cependant, il voulait bien consentir à ne pas rompre

les négocialions :

ivi présence de celle .altitude, le Transvaal
relirait ses offres conditionnelles, et se replaçait
sur ie terrain de la loi de franchise, déjà volée

par le Volksraad qui avait amendé dans un sens
favorable à l'Angleterre les propositions de M.

Kröger à Blcenifonlein. Il ne refusait pas cepen-
danl d'étudier avec les délégués de l'Angleterre
les défauts que cetle loi pourrait avoir, et il se
déclarait disposéen principe à accepter une
nouvelle conférence.

M. Chamberlain répondit à ces propositions
par une dépêche (12 septembre 1 89'.)) qui étail
une véritable mise en demeure.

La réponse du Transvaal fort mesurée, fut
suivie d'une note de M. Chamberlain qui renouvelait

sesproposilions en réclamant impérieusement
une réponse dans les quarante-huit heures.

Les événements se précipitaient. Avant même
d'avoir reçu la réponse de M. Krüger, le Cabinet

britannique faisait partir en toule hâte des

troupes de la métropole des Indes, de Malle et
môme d'Egypte. L'appel des réserves, la convocation

du Parlement anglais ne laissaient plus
de doute sur les intentions du gouvernement
de Sa Majesté britannique, et. le 10 octobre
1800, M. Beilz, secrétaire d'Etat du Transvaal,
remettait au représenlant de l'Angleterre, à

Préloria. \' ultimatum que les Questions
actuelles ont publié in extenso.

Dès le mercredi soir 11 octobre, les deux
républiques hollandaises de l'Afrique australe
étaient en étal de guerre avec la Grande-Bretagne.

ÏjO discours du trône
Voici en quels termes la reine a fait part de

-celle déclaration de guerre dans le discours du
trône qui a élé lu aux membres du Parlement,
le mardi 17 octobre 1809 :

My lords, Messieurs.
Bien peu de temps après la prorogation du

Parlement, je mis contrainte par les événements
d'avoir recours à votre avis et A votre conseil.

La situation des affaires de l'Afrique Jaustrale
est telle, que mon gouvernement estime nécessaire

d'augmenter les forces militaires de
l'Angleterre en appelant, des réserves.

La Constitution exige que le Parlement soit
convenue dans ce but à l'occasion des difficultés
suscitées prr la république Sud-Africaine.

La situation dans le monde entier continue à
être pacifique.

Messieurs de la Chambre des corani unes, des
mesures vous seront proposées dans le but de
procurer des moyens financiers devant faire face
aux dépenses occasionnées par les" opérations
dans l'Afrique australe. Les évaluations budgétaires

pour l'année prochaine vous seront soumises

en leur temps.
Je prie Dieu de vous guider dans l'accomplissement

des travaux qui vous incombent.
Signé : VICTORIA.

Depuis l'ultimatum du 10 octobre, des com-
bals meurtriers onl été livrés. A l'Esi, les Boërs

•ont successivement occupé Charleslovvn, New-
caslle. Glencoë. Dundée. Ils ont forcé une
colonne anglaise du côlé de Ladysmith. A l'Ouest.
J is se sont emparés de Vryburg. Ils assiègent

Mafeking el cernent Kimherley. Un Corps d'armée

entier a quitté l'Angleterre pour venir
prendre pari à celteguerrequi s'annonce comme
devant être longue et pénible. On en connaît les

premières péripéties.
(A suivre).

L'ÉLEVAGE DU PORC

Le porc est un animal ayant l'eslomoc hon

par excellence. Il digère à peu près tout. Que
de déchets sont dédaignés par les autres
animaux que lui s'assimile gloulonnemenl et sans
inconvénients pour sa santé

Il est vorace, — c'esl le mol à employer —
el la solidilé de son estomac lui permet
l'assimilation de tous les principes nutritifs des

aliments. Tout lui servant, il en résulte un très
rapide accroissement de volume.

Le porc est donc précieux comme animal
d'élevage aussi bien dans la pelile cullure que dans
la grande. Lorsqu'on ne veut pas en faire un
élevage purement commercial, il faut savoir
proportionner le nombre de porcs qu'on veut
engraisser à la quantité de déchets et dt détritus

que l'on a dans la ferme.
Par détrilus el déchets, nous entendons les

eaux oe vaisselle, les restes de la cuisine, les
résidus de la laiterie. U est bien év dent, qu'à
moins d'en avoir des provisions considérables,
ces résidus ne formeront pas la nourriture
exclusive de l'animal, mais qu'on y ajoutera des

farines, des grains ou des plantes-racines, dans
des proportions à déterminer.

Un aulre avantage, fort à considérer, du porc,
c'esl que sa viande ne donne que Irès peu de
déchel el que, de plus, par le salage et le
séchage, elle peut se conserver de longs mois.

Personne n'ignore que la viande du porc, le
lard surtout forme la base de l'alimentation du
travailleur des champs. Economique et nourrissante,

elle est le complément presque indispensable

des légumes. La viande de boucherie
sérail loul de suile beaucoup plus coûteuse. De

plus, dans certains endroits écartés, éloignésdes
bourgs, il est très difficile de se procurer celle
viande de boucherie

Il imporle de savoir, lorsqu'on veut engraisser

un porc, à quelle race il appartient. Car il

y a deux races distinctes qui n'ont pas les
mêmes aptitudes à l'engraissement, la race française

et la race anglaise.
La race française se développe plus lenleme.nl

que la race anglaise. Elle donne inoins de graisse,

mais davantage de muscles. Il en résulte

que la viande est supérieure.
La race anglaise progresse plus rapidement.

Le squelette chez ces animaux est plus réduit.
11 en résulte une plus grande prédisposition à

l'engraissement. Il en est ainsi d'ailleurs. A un
an, un porc anglais est adulte ; on peut
l'engraisser plus longtemps encore, mais il n'y aura

pas bénélice. Le meilleur rendement proportionnellement

à la nourriture donnée est à cet âge...
Ce qui se formerait après ne serait plus que de
la graisse pure, molle et sans saveur, affaiblissant

même la valeur de la viande,
La race anglaise est généralement peu apte à

la reproduction.
La race française, elle, comprend différentes

variétés dont les principales sont la normande.
la craonnaise, la Ion aine, la gasconne, la limousine-

Lé porc craonnais peut être élevé dans la

porcherie ou au pâturage.
Le porc normand, lui, préfère le repos. La

truie esl très féconde.
Le porc limousin esl celui qui s'accommode

le mieux de la marche et de l'exercice. Il trouve
surtout sa nourriture dans les bois de châtai¬

gniers el dechènes, ainsi que dans les différents
pâturages.

On a souvenl intérêt à faire des croisements
de races. D'ailleurs cela s'est répété si souvenl
qu'à présent il serait dillicile de trouver de
petits porcelets d'une race pure. Un choix s'imposera

dans les reproducteurs. Un bon verrat doit
avoir une tète pelile, les épaules el les cuisses
épaisses. le dos droit, les pattes courtes, la
poitrine parfaitement arrondie. Le mâle comme la

femelle auia au inoins 10 mois. On choisira des
femelles ayant au moins 12 ou 14 tétines. On
donnera un peu d'avoine au mâle.

Vers l'époque de la mise bas, on isolera la

truie dans une loge bien aérée, mais sans
courants d'air. Comme paille on en répandra de la

courle. de préférence. t
On recueille les petits au fur et à mesure qu'ils

naissent et on les place dans une corbeille poulies
donner à la mère quand la mise bas sera

terminée.
Quelquefois, rendue furieuse par la fièvre.

la truie tue ses petits pour les dévorer. Il faut
veiller à l'en empêcher.

On passera line visite aux dénis des porcelets.

Ceux qui les auraient trop longues oupoin-
ires devraient subir une petite opération ; on
rognerait ces dents au moyen d'un sécateur.
Autrement ils hlesseronl les mamelles de la
mère en tétant.

On n'abandonnera pas la femelle au mâle
avant 5 ou 6 semaines après la mise bas.

Une bonne femelle peut être gardée jusqu'à
l'âge de trois ans.

Un verrat, lui, ne devra pas faire plus d'une
année de service. Autrement sa chair devient
de qualité médiocre el l'animal lui-même
méchant el dangereux.

Prochainement nous nous occuperons de
l'élevage des pelils porcelets.

Paul ROUGET.

Ça et là

Un nouveau trail du grand homme.
Noire génération, comme on le sait, recueille

pieusement lout ce qui a Irait à Napoléon, et
l'on commence à ne plus compter .les biogra-
graphies du conquérant. Voici pourtant un
nouveau Irait, pas ou peu connu jusqu'à ce jour.

Napoléon n'aimait pis le jeu. 11 n'en était
qu'un, à vrai dire, qui le passionnait : celui des
batailles. Pourtanl. le pelit caporal condescendait

par moments à prendre des cartes mais
alors... Alors quoi

Alors, comme un vulgaire « grec », Napoléon

trichait. Cette homme-là aimait à faire
violence à la fortune.

Comme correclifàce petit défaut, il faut
ajouter que le vainqueur d'Austerlilz. après
avoir gagné la partie, par tricherie ou autrement.
avaitj'habitudededistribuer enlre ses parienaires
l'argent qu'il avait gagné.

Dans ces conditions, la tricherie est presque
permise.

D'où vient le mot « pékin » Au
moment où il est interdit aux ofliciers français de
s'habiller en « pékin », les chercheurs d'étymo-
logie se demandent quelle est celle de ce

pittoresque vocable.
Il date de loin. Augereau disait : « Nous

appelons pékin loul ce qui n'est pas militaire. * A
quoi répondait Talleyrand : « Et nous, nous
appelons militaire toul ce qui n'est pas civil. »

Ampère propose, pourexpliquercemol adop-


	L'Élevage du porc

